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arrêté n° 2017240-0002 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, Directrice Départementale des Territoires des Yvelines Adjointe 

 
Le 28 août 2017  

 
 
 
 
 

DDT 78 
SUR 

 
 

 
 
 
 

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain de l’îlot B2 cadastré AK 82 et 83 de la 
ZAC de la Coudraie à POISSY 

 
  
 
 



ARRETE 

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain 
de l’îlot B2 cadastré AK 82 et 83 –  ZAC de la Coudraie à POISSY

Le Préfet des Yvelines

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 juin 2012, portant création de la ZAC «La Coudraie» ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  4  mars  2014  portant  approbation  du  programme  des
équipements publics de la ZAC « La Coudraie » à Poissy,

Vu l'arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n°2017201-0004 du 20 juillet 2017 portant subdélégation de la signature de
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet ;

Considérant le projet de construction de logements par la Société POISSY LA COUDRAIE
à Poissy 

ARRETE

Article 1 :  Est approuvé le cahier des charges de cession de terrain de l’îlot  B2 à la
Société  POISSY LA COUDRAIE,  pour  la  construction  de logements  d’une surface de
plancher maximale de 3 140 m².

Article  2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, le 28 août 2017
Pour le Préfet et par délégation 

p/Le Directeur Départemental des Territoires
La Directrice Départementale des Territoires des Yvelines Adjointe

Signé

Chantal CLERC



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017220-0002 
 
 
 

signé par 
Didier LACHAUD, Directeur du Travail pôle 2EI 

 
Le 8 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. MSCI 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017220-0003 
 
 
 

signé par 
Didier LACHAUD, Directeur du Travail pôle 2EI 

 
Le 8 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. WALLE SEBASTIEN 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017221-0004 
 
 
 

signé par 
Didier LACHAUD, Directeur du Travail pôle 2EI 

 
Le 9 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. PROF BIS 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017221-0005 
 
 
 

signé par 
Didier LACHAUD, Directeur du Travail pôle 2EI 

 
Le 9 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. TRAIT D'UNION 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017228-0002 
 
 
 

signé par 
Didier LACHAUD, Directeur du Travail pôle 2EI 

 
Le 16 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. SALIM TALIBI 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017230-0004 
 
 
 

signé par 
Didier LACHAUD, Directeur du Travail pôle 2EI 

 
Le 18 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. LAURENT KABLA 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017234-0006 
 
 
 

signé par 
Didier LACHAUD, Directeur du Travail pôle 2EI 

 
Le 22 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. WIENER MARIE 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017240-0003 
 
 
 

signé par 
Stéphane GRAUVOGEL, Sous-Préfet de Saint-Germain-en-Laye 

 
Le 28 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté SPSG portant nomination du représentant du Préfet à la caisse des écoles de Houilles 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017240-0004 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 28 août 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant agrément de la SASU " MYBUSINESS COWORKING " en qualité de 
domiciliataire d'entreprises 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017240-0005 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 28 août 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant agrément de la société " PROMOPOLE SEML " en qualité de domiciliataire 
d'entreprises 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017242-0004 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 30 août 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de l'habilitation dans le domaine funéraire de la SARL " Convoi 
Service " 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ordre du jour n° 2017242-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 30 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

CDAC – Ordre du jour de la séance du 11 septembre 2017 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017243-0001 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 31 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures 
 
  
 
 



















































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017241-0001 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 29 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Clarisse DEFOND 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur 
Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016245-0007 du 1er septembre 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 
Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 27/06/17 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Clarisse DEFOND, dont le domicile professionnel administratif est 25 boulevard 
de l’Europe – 78540 VERNOUILLET.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Clarisse DEFOND sera renouvelée 
par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Clarisse DEFOND s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Valérie HALLÉ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017242-0001 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 30 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur les communes de Fontenay-Le-Fleury, Saint-
Cyr-L’Ecole, Villepreux, Rennemoulin, Bois-D’Arcy. 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E  PREFECTORAL n° SE 2017 - 000183
prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur les communes de Fontenay-Le-Fleury, Saint-Cyr-

L’Ecole, Villepreux, Rennemoulin, Bois-D’Arcy

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et du 2 juillet
2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2017201-0004  du  20  juillet  2017  portant  subdélégation  de  la  signature  de
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines.

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles
dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018,

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  pris  pour  l’application  de  l’article  R.  427-6  du  code  de
l’envirronnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces d’animaux
classés nuisibles,

VU l’arrêté préfectoral n°SE 2017-000177 prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur les communes de
Fontenay-Le-Fleury, Saint-Cyr-l’Ecole, Villepreux, Rennemoulin et Bois-D’Arcy,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France,

CONSIDERANT  que les actions de  tirs d’été  sont  insuffisants  pour  assurer  une régulation efficace de
l’espèce sanglier sur ce territoire, notamment pour la protection des parcelles en culture de maïs,

CONSIDERANT le programme d’aménagement et de gestion de confortation de l’espèce perdrix grise
mise en place par le GIC de l’OISEMONT,

CONSIDERANT  les risques en terme de santé et de salubrité publiques générés par la présence de
renards porteurs de la gale sarcoptique à proximité des zones urbanisées,,

ARRÊTE :

Article 1er : Les dispositions de tirs de nuits pour l’espèce sanglier de l’arrêté prefectoral n° SE 2017-000177
sont complétés par des possibilités de tirs de nuit de renard.

Les autres dispositions du premier article de l’arrêté n°SE 2017-000177 du 4 août 2017 restent inchangés.
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Article 2 : Les autres articles de l’arrêté susvisé restent inchangés.

Article 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur CORDEBOEUF Pascal pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade
mobile  d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de  la  Fédération
Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des
Yvelines, au directeur départemental de la sécurité publique, aux maires des communes concernés et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 30 août 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé : 

Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2017242-0002 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 30 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d’organiser des tirs de pigeons et de corbeaux sur les communes de 
Chavenay, Villepreux et Saint-Nom-La-Bretéche. 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'environnement

     Unité forêt, chasse et milieux naturels

A R R E T E   PREFECTORAL n° SE 2017 -  000184 
 portant autorisation d’organiser des tirs de pigeons et de corbeaux sur les communes de

Chavenay, Villepreux et Saint-Nom-La-Bretéche

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU      l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et du
2 juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des
Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017201-0004 du 20 juillet 2017 accordant la subdélégation de la
signature de M. Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés
nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin
2018,

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de
l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces
d’animaux classées nuisibles,

VU la demande présentée par Monsieur MORIZE, propriétaire desparcelles sur les communes de
Chavenay, Villepreux et Saint-Nom-La-Bretéche en date du 21 août 2017, signalant la
présence de pigeons et de corbeaux créant des dégâts sur ces parcelles de colza au stade de
semis,

VU le constat effectué par Monsieur Christian WILMSEN, lieutenant de louveterie de la
circonscription,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France,

Considérant que les dispositifs d’effarouchement mis en place sur les parcelles ensemencées sont
insuffisants,

Considérant que monsieur MORIZE ne peut intervenir en tant que chasseur sur ces parcelles afin de
réguler l’espèce,

Considérant l’absence de garde assermenté pouvant assurer la régulation de l’espèce sur ces
communes et sur l’exploitation de monsieur MORIZE,

Considérant la présence massive de pigeons et de corbeaux sur ces parcelles occasionnant
d’importants dégâts sur les parcelles de colza dès les semis, rendant nécessaire la régulation de ces
espèces,

ARRÊTE :

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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ARTICLE 1er : Monsieur Christian WILMSEN, lieutenant de louveterie effectuera à compter de la
date de signature du présent arrêté et ce jusqu’au 16 septembre 2017 des tirs de pigeons et de
corbeaux sur les parcelles de colza de monsieur MORIZE (îlots du registre parcellaire graphique
numéros 3,5, 8, 13, 25 et 28) situés sur la commune de CHAVENAY, VILLEPREUX et SAINT-
NOM-LA-BRETECHE.

Ces opérations seront effectuées sous la responsabilité du lieutenant de louveterie.
Il pourra être assisté par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département des Yvelines.

L’utilisation d’appelants, vivants ou artificiels est interdite.

ARTICLE 2 : Les opérations de destructionsseront organisées sous la direction, la surveillance et la
responsabilité de monsieur Christian WILMSEN, qui pourra être assisté de quatre tireurs postés. 

Le devenir des animaux abattus relève de la responsabilité du lieutenant de louveterie.

ARTICLE 3 : Monsieur Christian WILMSEN informera la brigade territoriale de gendarmerie lors
de ses actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans
les 48 heures suivant la fin des opérations.

ARTICLE 5 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Christian WILMSEN pour exécution, transmis pour information au chef
de la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S, à Monsieur le président de
la Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, au commandant du groupement de
gendarmerie des Yvelines, aux maires des communes de CHAVENAY, VILLEPREUX et SAINT-
NOM-LA-BRETECHE et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.    

Versailles, le 30 août 2017

 Pour le Préfet et par délégation,
                          Le directeur départemental des territoires

       signé :
Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2017234-0007 
 
 
 

signé par 
Marion RAFALOVITCH, Adjointe au Chef de l’unité dép artementale des 

Yvelines 
 

Le 22 août 2017  
 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant  en demeure la société Photobox à Sartrouville 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017241-0002 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet 

 
Le 29 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Secrétariat Général 

 
 

 
 
 
 

Election municipale partielle complémentaire de Neauphlette - scrutins des dimanches 1er et 8 
octobre 2017 

 
  
 
 
 






